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Encore un anniversaire

Celui de Mlle Anna Tumarkin, professeur
de philosophie à l'Université de Berne, qui vient
de fêter dans l'intimité son 60e anniversaire.
Depuis 1909, M'|p Tumarkin professe à Berne,
et a été ainsi la première femme en Europe qui
ait eu le droit de faire passer des examens pour
des grades universitaires, publiant en outre, à

côté de son enseignement, plusieurs ouvrages
philosophiques.

MMc Tumarkin est en relations étroites avec
notre mouvement féministe, auquel elle s'intéresse
vivement. On n'a pas oublié sa participation
active à la Saffa, et notamment à l'élaboration
du catalogue des publications des femmes suisses,

et on la rencontre fréquemment aux séances

de l'Association pour le suffrage. C'est donc
aussi bien à la féministe convaincue qu'à la femme

de science que vont les meilleurs vœux de
notre journal à l'occasion de cet anniversaire.

Le vote des femmes à la Chambre française

Comme le faisait prévoir noire dernier
numéro, la campagne intensive du Matin (on
est venu jusqu'à Genève interviewer la rédactrice

du Mouvement, afin de concentrer le plus
grand nombre possible d'opinions suffragistes,

et de renforcer par là le poids de l'opinion

publique) n'a pas tardé à avoir ses

répercussions à la Chambre, — tant el si bien

que même nos journaux suisses-romands
ultra-prudents en matière de féminisme n'ont
plus pu éviter d'en parler. Mais plusieurs
d'entre eux l'ont fail si bien à leur façon, el

sous l'influence de considérations politiques,
qu'il n'est pas inutile de dire ici deux mots
de la situation telle qu'elle se présente
actuellemenl.

On se souvient que le projet de M. Fays-
sat, qui a déclenché toute cette joute
parlementaire, reconnaissait aux femmes l'électorat

et l'éligibilité en matière municipale, et
prévoyait au moyen d'une clause spéciale les

dispositions nécessaires pour que les femmes
puissent déjà voter aux élections de mai
prochain. Deux mois pour faire aboutir el appliquer

pareille réforme, c'était court,
terriblement court, si bien que, dans certains
milieux, l'on se demandait, non sans raison, si

cette hâte ne risquait pas de nuire aux
véritables intérêts des femmes Ce poinl de vue
l'avant emporté dans le parti socialiste, on
assista l'autre soir à la Chambre au spec-
lacle étrange de l'alliance entre radicaux anti-
suffragistes el socialistes suffragistes pour
s'opposer à l'entrée immédiate en matière sur
le projat Fayssat Mais oette alliance n'ayant
réuni que 236 voix conlre 305, la discussion
immédiate fut ordonnée. El c'esl alors que prit
sa revanche M. Bracke, le fervent défenseur
depuis toujours du droit de la femme, qui,
obligé par discipline de parti de voter conlre
le projet Fayssat, comme nuisible, présenta
à son tour un conlre-projel pour le suffrage
féminin, mais allanl beaucoup plus loin, puisqu'il

reconnaît aux femmes le droil de vote et
d'éligibilité dans toutes les élections. Et M.
Fayssat, converti par l'argumentation serrée

Carrières féminines
La téléphoniste

N. D. L. R. — Le cliché et les détails que nous
avons publiés dans un précédent numéro sur le
Iravail des « demoiselles du téléphone », il y a
cinquante ans, ayant éveillé beaucoup d'intérêt
nous pensons être utile à nos lectrices en
reproduisant aujourd'hui, d'après la revue Orientation
et Formation professionnelle, les renseignements
qui suivent sur le travail des téléphonistes au
service de la Confédération. L'illustration qui
accompagne cet article permettra de mesurer la
déférence entre une « Centrale téléphonique »

actuelle el celle dont on se contentait en 1880
Attirons aussi spécialement l'atenti-on de nos

lectrices sur le dernier paragraphe de cet article,
qui fait constater comment, dans cette profession,
pourtant si bien faite pour l°s femmes, les postes
supérieurs sont chasse gardée masculine. Voilà
l'égalité telle qu'on la comprend au service de la
Confédération!

La principale fonction des téléphonistes est
l'établissement des fonctions téléphoniques, mais on
les emploie aussi à la comptabilité des stations.

La demoiselle du téléphone exécute son travail
assise devant son bureau des raccordements. Elle
est munie d'un microphone suspendu sur sa
poitrine, et d'un écouteur qu'un bandeau métallique
embrassant la tête maintient sur les oreilles.

Dans les grandes stations, de 70 à 100 téléphonistes

sont réunies dans une même salle; partout
elles sont assises côte à côte en rangées plus ou
moins longues.

L'appareil placé devant elles contient
l'appareillage électrique. Pour obtenir une communication,

elles manipulent des fiches, des leviers ou
des boutons. Une pendule mesure la durée des

conversations. Des signaux lumineux de couleurs
variées leur indiquent en s'allumant, en s'étei-
gnant, ou par leur intermittence, que quelque
chose s'est passé qui doit retenir leur attention.

Pour fournir du bon travail, la téléphoniste
doit avoir l'esprit prompt et être très consciencieuse.

Il lui arrive fréquemment d'avoir à remplir

simultanément différentes fonctions; elle
aura, par exemple, à introduire une fiche tout
en écoutant une demande de communication
d'abonné et en consultant de l'œil la pendule de
contrôle. Le travail de la téléphoniste n'exige pas
de grands efforts musculaires; ce sont les facultés

mentales qui sont le plus fortement mises à

contribution. Sa vivacité d'esprit doit lui
permettre d'entrevoir rapidement l'opération à
exécuter et la façon de s'y prendre. La téléphoniste
doit conserver son calme afin de remplir ses

Cliché du "Bulletin technique* de VAdministration des Tèlégliaphes suisses.

Centrale téléphonique
fonctions sans perdre la tête, même aux moments
de plus grande presse. Dans l'espace d'une
heure, la téléphoniste a à établir de 30 à 40

communications, suivant le nombre des lignes à

desservir par elle.
L'admission au service des téléphones est liée

aux conditions suivantes:
La candidate doit avoir 16 ans révolus et

moins de 22 ans. Une bonne instruction scolaire-
est nécessaire pour lui permettre de passer avec
succès l'examen d'admission. La fréquentation de
deux classes de l'école secondaire et une scolarité
totale de 7 à 8 ans sont généralement insuffisantes,

si l'instruction n'a pas été complétée
depuis lors, en particulier par la connaissance de
langues étrangères. On exige de la candidate
qu'elle parle couramment au moins deux langues
nationales.

L'examen d'admission, par écrit, porte sur le
calcul la géographie, la composition, une dictée
et une traduction en langue étrangère. Après trois
ou quatre mois d'essai, les jeunes filles subissent

un examen final. Cette période d'essai
suffit en général, pour montrer si elles font
preuve des aptitudes nécessaires, et sont capables
de supporter la fatigue du travail. Les plus aptes
ont besoin, elles aussi, d'un temps assez long
pour devenir des téléphonistes entraînées.

Les appointements débutent à 150 fr. par mois

pour les six premiers mois, et atteignent 2500 fr.
par an la troisième année, et 2640 fr. la qua¬

trième année de service. Des changements de
classes de fonctionnaires, après examen dans
certains cas, peuvent faire monter ces traitements
au maximum de 4297 fr. par an, chiffre atteint
au moyen d'augmentations annuelles. De bonnes
téléphonistes peuvent aspirer à devenir surveillantes

dans la 22e catégorie de traitement, maximum

4855 fr. Au moment de cet avancement,
elles touchent une augmentation extraordinaire de
175 fr., et l'augmentation annuelle régulière est
alors de 134 fr.

L'opinion assez répandue est que le service
téléphonique est nuisible au système nerveux et
malsain. Line longue expérience montre, en effet,
que ce service a des conséquences fâcheuses sur
la santé de jeunes filles quelque peu délicates et

nerveuses. L'inconvénient le plus grave du métier
est le fréqent retour du service du soir.

En septembre 1933, l'administration des
téléphones occupait 1816 femmes, dont 165 surveillantes.

L'introduction de l'automatisme, poursuivi avec
beaucoup de constance par l'administration,
élimine de plus en plus la main-d'œuvre, en sorte
que les chances d'admission dans le service sont
aujourd'hui sensiblement réduites.

La téléphoniste ne parviendra jamais aux grades

supérieurs, car elle n'est pas admise à
bénéficier de la formation complète donnée aux
fonctionnaires masculins des télégraphes et
téléphones.

autant qu'éloquenle de M. Bracke, ayant
abandonné son propre projet en faveur du sien,
oe fut l'égalité polilique complète entre les
sexes qu'a une fois de plus votée la Chambre
française par 4ô3 voix contre 124.

Une fois de plus, disons-nous. Car ce n'est

pas la première fois, loin de là, que la
Chambre française se montre résolument
féministe, sa première manifestation de cet
ordre remontant en avril 1919, donc à seize

ans en arrière... Mais le Sénat est là qui veille,
— et les mauvaises langues affirment même

que si la Chambre se montre si généreuse

pour nous, c'est parce qu'elle sait que, quoi
qu'elle fasse, tous ses enthousiasmes seront
proprement douchés au Luxembourg C'est
donc au Sénat qu'appartient le dernier mot,
et quel sera ce dernier mot

On nous a bien affirmé ces derniers temps
que des changements dans la composition de
la Haule Assemblée ont correspondu à des

changements aussi dans la répartition suffragiste

des sénateurs. Espérons. D'autre part,
on nous dit que, dans des milieux suffragistes,

on aurait préféré que triomphât à la
Chambre seulement le suffrage municipal,
la pilule étant ainsi moins grosse à faire avaler

aux Pères Conscrits. Questions de tactique
difficile à résoudre. Demandez beaucoup, et
l'on vous reprochera de charger trop le
bateau et de le faire couler. Demandez peu, et
l'on vous objectera que oe n'est pas la peine
d'engager une bataille parlementaire pour une
réalisation si incomplète d'une réforme
importante. Nous connaissons cela, chez nous
aussi, où ce jeu de raquettes se complète en¬

core par le renvoi de la balle du suffrage
cantonal au suffrage fédéral

D'ailleurs, et pour en revenir à ce qui se

passe chez nos voisins de France, le piojet
Bracke n'a pas encore pris le chemin du
Luxembourg. Des amendements et des articles
additionnels ayant été formulés au cours de la
discussion, il a fallu, conformément au règlement,

les renvoyer à la Commission. Celle-ci
étant convoquée pour le 6 mars, le résultai de
ses travaux sera peut-être connu quand paraîtront

ces lignes. Nous disons peut-être, car
n'esl-il pas d'expérience en usage parlementaire

que le meilleur moyen de faire traîner
un projet est de le remettre à une Commission

E. Gd.

Un soir ainsi la table sera mise
A la même lueur des mêmes chandeliers.
L'horloge hachera l'heure à coups réguliers,
Et moi, seule entre tous nos objets familiers,

J'aurai le cœur plein de brusque surprise.

Je chercherai longtemps autour de moi,
A ma gauche toi père, et toi mère à ma droite ;

J'écouterai respirer la maison étroite.
Stupéfaite, perdue, et l'âme maladroite

Se heurtant partout, sans savoir pourquoi.

Marie Noël a écril trois volumes de vers.
Nous ne croyons pas nous tromper en affirmant

que c'est le premier qui est le plus
remarquable. En effet, dans Les Chansons et.

les Fleurs, elle a donné l'essence même de

son être.
Et maintenant, bien qu'elle ne soil pas

vieille encore, elle n'écrit plus guère ct elle
s'adonne à d'humbles devoirs, s'occupant de

son ménage, de sa famille, des pauvres, et
tentant jalousement de se soustraire aux
curieux qui voudraient connaître cette femme
inspirée par une si haute et si noble flamme.
Malgré ses efforts, elle n'y réussit pas
toujours. Ainsi une de mes amies qui désirait
l'approcher a eu toules les peines du monde
à découvrir son adresse, mais a fini par y
parvenir. Dans sa ville natale Marie Noël
n'est guère connue, car sans doute la poésie
n'intéresse-l-elle pas les gens d'Auxerre. Mais
sa renommée s'étend au loin, el des hommes
de lettres distingués font d'elle le plus grand
cas.

L'on peut se demander avec une certaine
curiosité d'où vient à cette modeste provinciale

qui appartient à une lignée de gens
simples cette faculté de traduire ses senli-

timents en vers aussi brûlants. Or, voici ce

que nous trouvons dans un article récemment

paru sur elle: x

« Il lui imporle peu que ses vers aient
fait dans le monde un si extraordinaire
chemin; pour elle, elle s'en tient à la consigne
de les ignorer. Dans son salon où tous les

objets parlent le langage du souvenir, et

aucun de littérature, elle détourne l'entretien
chaque fois que je la ramène à son œuvre.
Elle me parle de son père, homme de la
Renaissance qui maniait l'outil et enseignait la

philosophie, qui, lorsqu'il fonda son foyer,
fut son propre architecte, sculpta son mobilier
et les jours de presse à la cuisine, aidait aux
conserves, Aristophane sur la table. Elle évoque

ses ancêtres, artisans el cultivateurs!
Elle appartient à une race intelligente qui

avait des aspirations intellectuelles, aspirations
qui se sont magnifiquement épanouies en elle.»

Une des ressources dans ce peuple français,
si affiné, si cultivé. Peut-èlre qu'au fond
de quelque ville de province, des talents

surgiront encore pour embaumer et réjouir
le monde. L'esprit souffle où il veut!

Deux mots avant de clore. — Vous ne
formulez aucune critique, pourra-t-on m'objec-
ter. Vous estimez donc l'œuvre de Marie
Noël parfaite? — Peut-être y aurait-il par ci,

par là, une critique à faire, mais devant
tant de grandeur et de sincérité, l'émotion et
l'admiration seules se font jour en nous.

Hélène Naville.

1 Par El.-H. Hayem, dans les Lectures du
Foyer.

Glané dans la presse...
Hiver

De notre collaboratrice. Aime Vuilliomsnet-Chal-
landes, ce morceau charmant paru dans le Samedi
Soir, et dont une récent? visti? à La Chaux-de-
Fonds nous a perm's d'apprécier toute l'actualité!

Hiver de montagne, blanc partout. Ville sous
la neige qui s'accroche à tous les reliefs et

souligne les corniches, rues où passent et

repassent les triangles municipaux, nez rouges et
frimas.

Je chemine, parfois glissant du pied gauche et

parfois du droit, sur l'étroit trottoir en dos d'âne

que borde un rempart de neige. Devant moi,
s'éteignent le rose et l'orangé du couchant, et en

arrière s'allume une lampe qui fait fraterniser
mon ombre avec celle des rameaux dépouillés
des jardins eu bordure. On dirait de ces dessins

japonais qui font d'autant plus rêver qu'on ne les

comprend pas très bien. Des corbeaux attardés
crient à l'unisson en regagnant leurs nids. J'ai
un peu l'impression d'être seule au monde, tant
les bruits sont étouffés.

Le ciel s'est assombri. J'aime assez le ciel
gris pour sa douceur attirante et sa demi-teinte
qui s'allie si bien à la mélancolie dormant
toujours au fond d'un coeur. Mais le ciel noir m'opprime

et me pèse par sa tristesse intense. Tiens
le vent se lève, il gémit en m'attaquant de face,
et chasse des flocons. La longue nuit sera
précoce et le brouillard l'avance encore. Bénie soit
la neige qui tombe! Elle est froide, certes, et
inhumaine, mais elle fait apprécier doublement
le charme du foyer.

Le foyer. Est-il mot plus doux? Il évoque les
âtres enfumés des cuisines d'autrefois, où
brûlaient joyeusement les troncs de la forêt toute
voisine et qui toujours semaient des parcelles de
suie dans le coquemar ventru. Et aussi les
cheminées qu'on voit enoore dans de beaux logis à
la mode des derniers siècles. Le feu visible! De
quelle douceur nous ont privés les poêles et puis
les radiateurs. Bénie soit 'a nuit du dehors
quand elle s'accompagne au dedans du feu clair
qui renaît chaque jour de sa cendre d'hier!...

Ce feu nous aide-t-il à voir clair au fond de
nous-mêmes? Je crois qu'en la chambre bien
close, doucement réchauffée et éclairée, on se

penche mieux sur son âme et on ose lui poser la
double question : « Qu'es-tu et que veux-tu? »

L'hiver est la saison des rêves profonds plus
précieux que tous les autres biens du monde, et
des longues lectures, et des entretiens où l'amitié
fait passer du cœur aux lèvres les propos qui
réconfortent. Parfois l'on pose le livre ou le
tricot et l'on colle son front tiède aux fenêtres
où se forment des fleurs de givre. Au dehors,
la neige s'émiette en vols de papillons blancs;
elle efface la ville dont les lumières semblent des
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Le contrôle de l'industrie et du trafic
des armes

Un message et une résolution
Nous publions ci-après le texte d'un des

nombreux messages lus à la grande Assemblée publique

organisée par l'Union Mondiale de la Femme
à la Salle de la Réformation, à Genève, le 1«
mars dernier, et qui a admirablement réussi:

Au nom des organisations féminines
genevoises suivantes: Association genevoise des

Femmes universitaires, Association genevoise

pour le Suffrage féminin, Union des Femmes,
Association du Sou, Union Chrétienne de

Jeunes Filles, Amicale des Fonctionnaires des

Ecoles enfantines, Union des Institutrices
primaires, Section de la Société des Femmes

peintres el sculpteurs, Société de l'Enseignement

libre, Ecole d'Etudes sociales, Soropti-
mist-Club, Ligue de Femmes suisses contre
l'alcoolisme, toutes membres du Comité des

Associations féminines genevoises pour le

Désarmement, el auxquelles s'est joint le Lycéum-
Club. nous apportons ici un message de

félicitations à l'Union Mondiale à l'occasion du
XXe anniversaire de sa fondation dans notre
ville. Nous lui souhaitons, puisque ce sont

toujours des vœux que l'on form-de à tous les

anniversaires, de développer toujours davantage

son activité pour instruire et éclairer les

femmes sur leurs lâches, el pour éveiller chez
elles le sentiment de leurs responsabilités en
tant que femmes dans ce monde si profondément

troublé, qui a besoin plus que jamais

de consciences droites et d'esprits clairs. Mères
de famille, éducatrices, travailleuses de tout
ordre, les femmes doivent toutes contribuer à

former l'opinion publique, afin qu'elle se

prononce avec vigueur contre la guerre et pour la

compréhension entre 1e< peuples.

Après un admirable exposé, clair et courageux,
de M. Rolin, sénateur de Belgique (qui fut aussi
un défenseur du droit des femmes en matière de
nationalité à l'Assemblée de la S.d.N. (Réd.) sur
le péril pour la paix et le scandale financier que
constitue l'industrie privée des armements, et

après d'intéressants détails fournis par M.
Malcolm Davis (Etats-Unis) sur les révélations
apportées par l'enquête menée à cet égard en
Amérique, la résolution suivante a été votée à
l'unanimité par les quelque 1501) personnes présentes;

L'Assemblée, réunie à la Salle de la
Reformation le 1er mars 1935, à l'occasion du XXe
anniversaire de l'Union Mondiale de la Femme

pour la Concorde Internationale,
groupant, un grand nombre d'habitants de
Genève el de représentants des multiples
organisations internationales qui onl leur siège
donc cette ville,
rappelle aux délégués de la Conférence du
Désarmement que tous suivent avec le plus vif
intérêt les discussions qui se poursuivent en
ce moment à Genève,

et leur adresse le vœu fervent de les voir
rédiger sans délai un traité qui établira une
réglementation et un contrôle sévères de
l'industrie des ai-memenls, de manière à épargner

à leurs enfants la menace perpétuelle
d'une guerre dont la préparation procure déjà
aux trafiquants de mort de scandaleux profits.

La santé des infirmières

Une enquête norvégienne
Au cours des dernières années, la question

-de la santé des infirmières a singulièrement
«préoccupé, et le public norvégien et les milieux
médicaux: il est en effet notoire que la mortalité
est remarquablement élevée parmi les infirmières,
et les statistiques des caisses d'assurance
confirment ce fait. La caisse d'assurance d'Oslo a

groupé les infirmières, les masseuses et le
personnel des établissements de bains dans une
même catégorie professionnelle et, en comparant

pour les années 1931 et 1932 les journées
de maladie des infirmières avec celles d'autres
professions féminines, on arrive à des résultats
frappants: pour environ 8 jours de maladie
annuelle chez les employées de bureau, ou 7 jours
¦chez les télégraphistes et téléphonistes, ou 10

jours encore chez le personnel domestique, les

infirmières, masseuses, etc., accusent en 1931

près de 17 jours de maladie.
D'après le Bulletin de l'Association nationale

contre la tuberculose, la mortalité parmi les
infirmières visiteuses atteint une proportion
inquiétante. Tuberculose, mais aussi surmenage,
névrose et insomnie, tous cas très fréquents.

Les demandes d'admission dans les écoles
d'infirmières étant actuellement très nombreuses, il
est apporté un soin particulier au choix des
candidates. Il a été établi un état sanitaire des
élèves des écoles d'infirmières d'Oslo et d'Aker,
du I" juillet 1932 au 30 juin 1933; leur capacité
vitale a été mesurée au moyen du spiromètre et

leur force musculaire au moyen du dynamomètre;

elles ont été soumises à des réactions, on les a

radiographiées, on les a véritablement examinées

en détail.
La plupart des écoles demandent des

renseignements préalables sur la taille et le poids des
futures élèves, car elles estiment que les gros
efforts exigés des infirmières sont particulièrement

nuisibles à celles qui sont de petite taille
et de constitution chétive; d'autre part, celles
de très forte constitution ne sont pas les meilleurs
sujets. Dans la règle, la taille d'une élève ne doit
pas être inférieure à 155 centimètres et son poids
moyen doit être de 60 kg.

Voici quelques résultats de l'enquête mentionnée
plus haut: état général excellent dans 32 %
des cas, moyennement satisfaisant dans 64 o/o

¦et peu satisfaisant dans 4 o/o. Age moyen:
23 ans i/2; type svelte 20 o/0) type moyen 70 <y0)

type fort 10 o/o. Le 79 °/0 des élèves examinées
avaient une bonne tenue; il a été relevé cependant

48 cas de scoliose légère et 28 cas d'asymétrie,

43 jeunes filles (13 «o) étaient cagneuses,
22 avaient les jambes arquées (7 o/o), 46 avaient
les pieds plats (15 o/0) et 14 des varices (4 o0).

Presque toutes les élèves ont augmenté de poids
pendant la première partie de leur séjour à

l'école. Dès qu'elles ont commencé le travail
pratique à l'hôpital, un grand nombre d'élèves se

sont plaintes de fatigue constante. Quelques mois
plus tard, elles semblaient se trouver mieux.
L'enquête a démontré qu'un examen médical
attentif des élèves infirmières lors de leur admission

est non seulement justifié, mais indispensable.
V. Delachaux.

(Extrait de la Revue internationale des
infirmières.)

Toujours le droit au travail de la femme

L'arrêté-loi belge et les protestations
des femmes

Chaque pays à son tour étant atteint par la
vague réactionnaire on matière de Iravail féminin,

et chaque gouvernement s'imaginant l'un
après l'autre que, pour remédier au chômage,
il suffit d'empêcher les femmes de travailler,
la Belgique ne pouvait échapper à la contagion.

Peu avant Noël, en effet, le gouvernement

rendait un arrêté-loi sur le travail des

femmes et des étrangers, par lequel le Mi-
nitre du Travail était autorisé à « déterminer
le nombre proportionnel do femmes mariées
ou non mariées pouvant être occupées dans les
diverses entreprises industrielles el commerciales.

»

Ceci esl bien le pire de toul ce que nous
avons pu voir surgir dans cel ordre d'idées,
et constitue une atteinte intolérable, non seulement

au droil au travail de la femme mariée,
mais de la femme en général (ct la preuve
aussi que l'un conduit à l'autre, et que les
femmes célibataires qui croient naïvement que
les mesures édictées contre les femmes
mariées leur procureront du travail à elles-mêmes

se nourrissent de dangereuses illusions).
Aussi une vive réaction des Associations féminines

de Belgique ne se fit-elle pas attendre,
et dans un meeting de protestation, organisé
par 23 groupements féminins de toutes
tendances, et présidé par la représentante de la
Fédération belge des Femmes universitaires,
la résolution suivante fut-elle volée:

Les Associations féminines ici représentées,
conscientes des difficultés économiques du

moment et de la nécessité d'exiger éventuellement
de tous les Belges, selon leurs possibilités, les
sacrifices nécessaires, déplorent cependant l'arrêté

loi du 8 décembre 1934, autorisant le
Ministère du Travail et de la Prévoyance sociale
« à contingenter dans chaque branche de l'industrie

et du commerce le pourcentige des femmes
mariées ou non mariées, en vue de leur remplacement

éventuel par des hommes chômeurs
involontaires ».

Elles ne peuvent admettre que l'on tente de
résoudre la crise en imposant des sacrifices à
une partie seulement de la population;

Proclament leur droit imprescriptible de
s'assurer par leur travail une vie libre, honnête et
digne.

Voyant dans l'arrêté-loi le recommencement
d'une campagne législative mise en échec
naguère, et qui menace directement les intérêts
féminins;

Convaincues, d'ailleurs, de l'inefficacité de
mesures qui dans la majeure partie des cas
n'aboutiraient en fin de compte qu'à un déplacement,

et non à un allégement des charges;
Emettent le vœu que l'arrêté-loi du 8

décembre 1923 ne reçoive pas d'application.

Cette agitation n'a pas été inutile, car, peu
de temps après, un communiqué du Ministère
du Travail s'efforçait d'atténuer par des
explications l'opinion féminine inquiète, assurant

qu'il ne s'agissait dans l'arrêté-loi que
de réprimer des abus, qu'aucune mesure
d'application ne serait réalisée sans que les
groupements professionnels intéressés aient été
consultés, etc., etc. Espérons que la leçon aura
servi, et que pareille mesure désastreuse, qui
n'aurait jamais dû voir le jour, rentrera
promptement dans l'obscurité qu'elle mérite.

DE-CI, DE-LA
A la mémoire d'Auguste Forel.

On nous écrit:
Si l'on a trop souvent à notre époque exagéré

la tendance à honorer par des monuments la
mémoire de nombre d'hommes de valeur, il en est
quelques-uns, pour lesquels chacun estime que
c'est là un devoir de respect et de reconnaissance

auquel on né saurait se soustraire: tel est
le cas pour Auguste Forel, l'explorateur génial
du monde des fourmis, le grand psychiatre;
le sociologue, l'adversaire acharné des grands
fléaux sociaux et en particulier de l'alcoolïis-
lisme, l'homme pitoyable à toutes les misères
humaines, celui enfin qui a été un précurseur et
un pionnier dans tant de directions (et tout
spécialement dans celle du féminisme (Réd.) Le canton

de Vaud, ayant eu le privilège de voir naître
sur son sol cet homme de génie, qui a honoré à

la fois sa petite patrie et l'humanité tout entière,
se doit d'élever à sa mémoire un monument
digne de lui.

Des fonds ont déjà été recueillis dans ce but
en Suisse alémanique, où Auguste Forel a passé
une partie de sa vie, et un Comité d'initiative

s'est constitué récemment à Lausanne afin de
réaliser le projet de consacrer à Auguste Forel un
monument sous la forme d'une fontaine portant
son nom, à placer dans le nouveau parc de Va-
lency. La Municipalité de Lausanne a bien voulu
réserver à ce monument un emplacement approprié

et charger M. le syndic de la représenter
dans le Comité, dont voici les membres: MM. A.
Maret syndic, président; Dr. A. Suter, vice-président;

V. Mermoud, caissier; Dr. M. Oettli,
secrétaire; Dr. Faes, ancien président de la
Société vaudoise des sciences naturelles; Mme Leuch,
présidente de l'Association suisse pour le
Suffrage féminin; MM. Prof. Dr. M. Muret; M.
Peytrequin, administrateur de la Maison du Peuple;

Prof. Dr. Preisig, directeur de l'Asile de
Cery.

Pour mener à bien cette entreprise et en vue
de l'appel de fonds qui sera prochainement
adressé au public, un grand Comité de patronage
est en voie de formation; il sera composé de
personnalités connues et se rattachant aux
nombreux et divers domaines dont s'est occupé
Auguste Forel.

Le travail manager pour les deux sexes
A la dizième réunion de la British Commonwealth

League, qui eut lieu à Londres cet été,
la proposition de Miss Chrystal Marmillan
demandant que l'enseignement ménager soit
donné aux garçons aussi bien qu'aux filles
pendant leur période de fréquentation scolaire, eut
un très grand succès. La discussion donna
l'occasion de citer à ce sujet plus d'un fait
intéressant: l'établissement à Jérusalem d'une école
pour l'enseignement de la cuisine aux garçons;
aux Indes, la création d'une école professionnelle
donnant aux élèves des deux sexes le même
enseignement.

étoiles en rupture de firmament. Les arbres du

jardin ont mis de blancs bonnets de nuit à leurs
branches nues et ensommeillées.

Ah! retournons à la douceur d:s songes
frileux, « formons des rêves fins sur des miniatures

», comme nous y encourage un poète exquis,
¦et savourons la plus douce des solitudes, la
solitude à deux. — Il y aura toujours de la solitude
sur la terre pour ceux qui en seront dignes.
— Servons-nous-en pour passer en revue les

souvenirs et aussi pour goûter l'heure présente. Je

crois qu'il faut avoir dépasse le milieu de la vie

pour vraiment savourer le charme de la veillée
à deux sous la lampe. J'en appelle à votre
témoignage, vieillards qui fûtes jeunes. N'est-il pas vrai
que l'on ne sent pas à vingt ans la douceur
sereine de la veillée comme on la sent au vieil âge,

quand à l'allegro des baisers ont succédé les
lentes modulations de l'andante?

La pendule sonne... sorme-t-elle dix heures ou
cent ans?... son gros œil d'émail blanc nous fixe
sévèrement. Allons, c'est l'heure de se reposer.

— Vivent les pantoufles chaudes, dit une voix
joyeuse. Elles ajoutent au confort des veillées
d'hiver.

— Sais-tu, demande une voix narquoise, sais-

tu l'histoire de la pauvre Pierrette qui, la neige
venue et n'ayant pour tout bien que son cœur, le

voulut mettre au mont-de-piété et, de l'argent
obtenu, s'acheter des pantoufles?

— Eh bien! qu'arriva-t-il?
— On lui refusa cet objet inutile!

Le féminisme égyptien
De l'excellente revue L'Egyptienne, nous

reproduisons ces fragments d'un discours prononcé

par yWUe Céza Nabaraouy, rédactrice en chef, lors
des manifestations féministes auxquelles ont donné
lieu la visite en Egypte de plusieurs membres
de l'All'ance Internationale. (Voir plus haut.)
Ces fragments donnent, en effet, un résumé aussi
dar et documenté qu'encourageant des progrès
de notre cause dans ce pays:

En peu de temps nous avons obtenu, sans
trop de résistance de la part des hommes, il
faut le reconnaître, de sérieux avantages à la
cause féminine, pour ne pas les appeler des
droits.

L'effort librement et généreusement offert par
la femme égyptienne dans le mouvement de
l'indépendance nationale fit ressortir nettement le
rôle primordial que la femme a acquis dans la
société. Nos revendications trouvèrent donc une
disposition favorable chez nos hommes politiques
qui profitèrent de leur arrivée au pouvoir pour
réaliser les plus pressantes de nos revendications.

Cela a été en 1923 la loi fixant à 16 ans l'âge
dû mariage de la jeune fille. En 1925 la
fondation de la première école secondaire des filles,
suivie par la création d'autres écoles similaires,
ce qui permit l'accès des étudiantes à l'Université

et, conséquence inévitable qui en découle,
leur admission aux carrières libérales et aux
postes administratifs.

Plusieurs autres lois furent votées sur
l'amélioration du statut personnel et social de la
femme, notamment celle réglementant le travail
des femmes et des enfants.

D'autre part, cette honte de toutes les nations
modernes, les maisons de tolérance, semble, en
Egypte, appelée à disparaître. Une Commission

présidée par S. E. Dr. Chahine Pacha en a
préoonisé l'abolition, et nous sommes dans
l'attente du rapport qu'elle doit présenter en vue
de la suppression définitive de la prostitution en
Egypte...

Les barrières qui séparaient les deux sexes
disparaissant peu à peu. Une vie sociale où la
femme se montre à côté de l'homme place dans
la légende du passé le portrait de la vie orientale

que se font les Occidentaux quand il spen-
sent à l'Orient. Hier encore, à la plus formidable
réunion politique du Wafd, une place d'honneur
fut réservée aux dames pour apporter leur
concours au travail de ce gigantesque congrès... En
fait, c'était une consécration des étapes franchies

et un bon présage pour l'avenir. Car,
ainsi que vous le savez, l'accord se fait facilement

sur les buts immédiats du féminisme:
instruction, protection sociale, réforme du statut
personnel en tenant compte des exigences de la vie
moderne. Mais quand il s'agit des échéances

plus éloignées, je veux parler des ultimes
conséquences de l'égalité entre l'homme et la femme,

il y a ici comme partout ailleurs, divergences

d'opinions...
Toutefois la bonne disposition que montrent

nos hommes politiques, et je prends à témoin la
présence des leaders nationalistes à ce banquet,
semble nous assurer leur appui pour la réalisation
entière de notre programme, à l'instar de ce

grand pays ami, la Turquie, où il n'y a plus de
désenchantées à la Loti et Claude Farrère, mais
de dignes citoyennes d'un pays libre. Comme
Egyptienne, je prévois au pays d'Isis un avenir

qui sera la digne continuation de la plus
ancienne tradition féministe. »

Art masculin? Art féminin?
/Mme F. Florentin, dans la Suisse (Genève),

s'élève, avec combien de raison! à propos de
l'une des Expositions des femmes peintres et.
sculpteurs, contre l'exclusivisme masculin régnant
encore dans nos Sociétés d'artistes:

La Suisse sera, je pense, le dernier pays où
une société de peintres et de sculpteurs renonce
à la collaboration des femmes parce qu'il y a
vingt ans il a plu à Hodler d'avouer qu'il était
incapable de refuser, dans un jury, le tableau
ou la sculpture d'une femme qui serait jolie ou
seulement désirable. Hodler n'est plus, mais cette
singulière façon d'apprécier le talent est encore
en honneur chez les sculpteurs et les peintres
suisses. Ce « côté des hommes » et ce « côté des
femmes » dans le temple d'Apollon est parfaitement

absurde et prête à toutes sortes de
plaisanteries. En vérité, les membres de la Société
des peintres et sculpteurs sont-ils persuades de
l'indignité artistique des femmes? Ignorent-ils
qu'Alice Bailly, par exemple, fait partie du
jury au Salon d'automne, et qu'il n'est pas, en
France, en Italie, en Angleterre, en Autriche, en
Allemagne, de sociétés de peintres et de sculpteurs
dont les femmes soient exclues? Y a-t-il chez
les artistes suisses, « côté des hommes », beaucoup

de peintres qui égalent en talent, en
originalité, en puissance artistique, Alice Bailly?

Alors? Alors les femmes ont maintenant leurs
groupements officiels et leurs représentantes dans
les commissions des musées. Pensez-vous que
l'art, en Suisse, y gagne? Pensez-vous que la
réputation des artistes suisses y ait gagné à

l'étranger? Pensez-vous, enfin, qu'on ne sourirait
pas d'une société de musique qui refuserait
d'accueillir une Wanda Landowska ou une Lotte
Schumann sous prétexte que ce sont des
femmes?...

i Q- i
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